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                             MAIRIE DE CHAMALIERES

L’an deux mille dix, le dix sept du mois de Juin, 

Les Membres composant le Conseil Municipal de la Commune de CHAMALIERES se sont réunis au lieu ordinaire de leur séance, sur convocation en date du 10 JUIN 2010, sous la Présidence de Monsieur Louis GISCARD d’ESTAING, Député-Maire.

Etaient présents : M. Louis GISCARD d’ESTAING, Député-Maire, M. Alain BRESSON, Mme Marie-Anne BASSET, M. Bertrand MARTIN, Mme Michelle CLEMENT, M. Rodolphe JONVAUX, Mme Françoise GATTO, M. Jacques AUBRY, Mme Agnès TOURNAIRE-FRANCANNET, Adjoints, Mlle Christiane CREON, M. Michel PROSLIER, Mme Geneviève BLANCHET-GOB, Mme Michèle CHANELLE, M. Marc BAILLY, Mme Marie José DELAHAYE, M. Jean Louis AUPOIS, Mme Annick PERRIER d’HIER, Mme Françoise TARRIN, M. Claude AUBERT, M. Claude BARBIN, M. Marc SCHEIBLING, Mlle Christine ROGER, Mme Odile VAURY, M. Xavier BOUSSET, M. Eric SPINA, M. Laurent LEDIEU, M. Elie NIASME, Mlle Marion CANALES, M. Gérard AMBLARD, Mme Chantal LAVAL, M. Luc CONDAMIN.
Absents excusés : M. Pierre BORDES (pouvoir à M. Alain BRESSON), Mme Monique COURTADON (pouvoir à Mlle Christiane CREON) 
Mlle Marion CANALES ayant été désignée Secrétaire de Séance.
HOMMAGE A YVES COGNAT
C’est avec infiniment de tristesse et d’émotion que Monsieur le Député Maire s’est adressé au Conseil Municipal pour honorer la mémoire d’Yves COGNAT, qui est décédé le mercredi 9 juin. 
C’est une vie particulièrement bien remplie qu’Yves COGNAT a eue, au plan professionnel, familial, électif, associatif, sans jamais se départir d’un humour et d’une serviabilité, qui vont manquer. 
Le conseil municipal de CHAMALIERES, a rendu un hommage appuyé à un homme de cœur et dont le sens du devoir a été plus fort que tout. 
INSTALLATION DE MONSIEUR PIERRE BORDES EN TANT QUE CONSEILLER MUNICIPAL

Monsieur Yves COGNAT, Adjoint au Maire, est décédé le 9 juin 2010. En la circonstance, le suivant de la liste « Ensemble pour CHAMALIERES », Monsieur Pierre BORDES, est installé en tant que conseiller municipal.
APPROBATION  PROCES VERBAL
Le procès-verbal de la séance du 25 mars 2010 est approuvé à l’unanimité.

NOTE GENERALE D’INFORMATIONS 
Monsieur le Député-Maire présente la Note Générale d’Informations consacrée à :

· fiscalité,
· PLU,
· stationnement,
· travaux,
· vie éducative,
· police municipale,
· action sociale,
· lancement de consultations
  marché publics,
· cérémonies et 70ème
   anniversaire du 18 juin,
· Haïti.
BILANS ANNUELS
N°1 : Rapport d’activités 2009 : Casino de ROYAT CHAMALIERES 
Le Conseil Municipal prend acte de la présentation du rapport d’activités 2009 du Casino de ROYAT CHAMALIERES dont le résultat net comptable pour l’année 2009 est de 1 285 819 €.
CONTRATS ET CONVENTIONS
   N°2 : Travaux au centre de secours de CHAMALIERES – accord de la commune

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire pour la réalisation des travaux au Centre de Secours de Chamalières par le SDIS.
ACCORD A L’UNANIMITE

URBANISME – AFFAIRES FONCIERES
N°3 : Cession d’un appartement 33 avenue Joseph CLAUSSAT 

Approbation de la cession d’un appartement 33 avenue Joseph CLAUSSAT dans l’immeuble cadastré AE 55 au prix de 25 000 €, les frais restant à la charge de l’acquéreur.

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à signer toutes les pièces relatives à cette cession.

ACCORD AVEC 32 VOIX POUR
1 ABSTENTION (Mme LAVAL)

N°4 : Cession d’une parcelle communale boulevard Paul CEZANNE
Approbation de la cession à la Société ARTEMIS d’une bande de terrain communal comprise entre la parcelle XA 479 et le boulevard Paul CEZANNE d’une superficie de 27 m² au prix de 120 € le m².

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à signer tous les documents relatifs à cette transaction.
ACCORD A L’UNANIMITE

N°5 : Acquisition d’une propriété 70 avenue Joseph CLAUSSAT 
Approbation de l’acquisition de la propriété 70 avenue Joseph CLAUSSAT, cadastrée AD 1098 pour un prix de 159 500 €.

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire de solliciter l’EPF/SMAF pour le portage et le financement de cette opération en précisant que cette emprise foncière sera incluse dans le projet d’aménagement du secteur des FARGES.

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à signer tout document relatif à ces acquisitions.

 ACCORD A L’UNANIMITE

N°6 : Régularisation cadastrale rue des Rapeaux 

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire pour régulariser le transfert dans le domaine public de la portion de terrain cadastrée AM 330 d’une contenance de 274 m². 

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à signer tous documents relatifs à cette régularisation en précisant que cette cession est faite à titre gratuit et que les frais sont à la charge de la ville de CHAMALIERES.

ACCORD A L’UNANIMITE

N°7 : Régularisation cadastrale, échange de terrains avec indivision NORMAND 

Approbation des termes de la délibération du 6 décembre 2006 en précisant que les parcelles cédées sont les parcelles AP 283 et AP 498 et autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à signer tous les documents liés à cette transaction.
ACCORD A L’UNANIMITE

TOURISME – THERMALISME
N°8: Rapport d’activités 2009 : Société d’Economie Mixte Locale Royat Chamalières Tourisme 

Le Conseil Municipal prend acte de la présentation du rapport d’activités 2009 de la Société d’Economie Mixte Locale Royat Chamalières Tourisme.

N°9: Transport des curistes : convention avec la ville de Royat – Saison thermale 2010 

Approbation de la convention 2010 avec la ville de ROYAT pour le transport des curistes et autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à la signer.

ACCORD A L’UNANIMITE

RESSOURCES HUMAINES
N°10 : Transformations de postes 

Approbation de la modification du tableau des effectifs à compter du 
1er juillet 2010 

· promotions de grade suite à réussite à examen professionnel : 

	SERVICE


	POSTES A TRANSFORMER 
	POSTES TRANSFORMES

	Ressources Humaines


	Rédacteur à temps complet
	Rédacteur chef à temps complet

	Communication
	Adjoint d’animation de 2ème classe à temps complet
	Adjoint d’animation de 1ère classe à temps complet


· promotions de grade : 

	SERVICE


	POSTES A TRANSFORMER 
	POSTES TRANSFORMES

	Petite enfance
	Auxiliaire de puériculture de 1ère classe à temps complet
	Auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe à temps complet

	Police municipale
	Brigadier chef à temps complet
	Brigadier chef principal à temps complet

	Espaces verts
	Adjoint technique de 1ère classe à temps complet
	Adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet

	Centre technique municipal
	Adjoint technique de 1ère classe à temps complet
	Adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet

	Centre technique municipal


	Agent de maîtrise
	Agent de maîtrise principal

	SIG
	Adjoint administratif de 1ère classe à temps complet
	Adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet


Approbation  de la modification du tableau des effectifs à compter du 1er août 2010 :

	SERVICE


	POSTES A TRANSFORMER 
	POSTES TRANSFORMES

	Secrétariat de la direction générale
	Adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet
	Adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet

	Centre technique municipal
	Adjoint technique de 1ère classe à temps complet
	Adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet

	Espaces verts
	Adjoint technique de 1ère classe à temps complet
	Adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet


ACCORD A L’UNANIMITE

N°11 : Adhésion au Groupement des Acteurs et Responsables de la Formation 

Approbation de l’adhésion de la Ville au Groupement des Acteurs et Responsables de la Formation pour une cotisation annuelle pour l’année 2010 à 560 €.

ACCORD A L’UNANIMITE

N°12 : Dématérialisation des états de paie mensuels – convention avec le Trésor Public et la Chambre Régionale des Comptes 

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire sur le principe de la dématérialisation des états mensuels de paie tel que défini dans la convention cadre nationale.

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à signer l’accord local valant adhésion à la convention cadre nationale de dématérialisation des états mensuels de paie. 
ACCORD A L’UNANIMITE

SUBVENTIONS
N°13 : Subvention exceptionnelle à L’ASSOCIATION INTERREGIONALE POUR LA PROMOTION DU PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

Attribution d’une subvention exceptionnelle de 3 000 € à l’Association Interrégionale pour la Promotion du Patrimoine Archéologique, support associatif financier du projet d’élaboration de l’atlas archéologique de l’agglomération clermontoise.
  ACCORD A L’UNANIMITE

N°14 : Subvention exceptionnelle à L’ASSOCIATION AGREEE DE PECHE ET DE PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE LES QUATRES SOURCES 
Attribution d’une subvention exceptionnelle de 200 € à l’Association Agréée de Pêche et de Protection du milieu aquatique les QUATRE SOURCES.
ACCORD A L’UNANIMITE
N°15 : Subvention  CHAMALIERES VACANCES LOISIRS  

Attribution d’une subvention de 5 000 € à l’Association CHAMALIERES VACANCES LOISIRS, portant ainsi l’aide municipale à 20 000 €.
ACCORD A L’UNANIMITE
Mme GATTO – Mme BASSET – Mme CLEMENT - Mme GOB – 
M. SPINA – Mme LAVAL ne prennent pas part au vote
N°16 : Subvention exceptionnelle Les ARTS EN BALADE 

Attribution d’une subvention exceptionnelle de 800 € à l’association « Les ARTS EN BALADE ».

     ACCORD A L’UNANIMITE
N°17 : Subvention exceptionnelle LA BOURREE DES VOLCANS 

Attribution d’une subvention exceptionnelle de 500 € à l’Association LA BOURREE DES VOLCANS pour le financement d’un déplacement en POLOGNE.

ACCORD A L’UNANIMITE
TARIFS
N° 18 : Proposition d’actualisation tarifaire – structures de la petite enfance
Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire sur  l’application à compter du 1er septembre 2010 des tarifs suivants :

	2009 - 2010
	Tarif Journée
	Tarif demi Journée
	Repas
	
	2010 - 2011
	Tarif Journée
	Tarif demi Journée
	Repas

	QF supérieur à 800 € mensuels
	12,30 €
	9,23 €
	4,80 €
	
	QF supérieur à  800 € mensuels
	12,55 €
	9,41 €
	4,90 €

	QF compris entre 401€ et 800 € mensuels
	11,15 €
	8,36 €
	4,80 €
	
	QF compris entre 401 € et 800 € mensuels
	11,37 €
	8,53 €
	4,90 €

	QF compris entre 201 € et 840 € mensuels
	9,85 €
	7,39 €
	4,80 €
	
	QF compris entre 201€ et 840 € mensuels
	10,05 €
	7,54 €
	4,90 €

	QF inférieur à 200€ mensuels
	7,30 €
	5,47
	
	
	QF inférieur à    200 € mensuels
	7,30 €
	5,47 €
	


Par ailleurs, en cas de dépassement (au-delà du quart d’heure) après l’heure de la fermeture de la structure,  facturation d’une heure supplémentaire au tarif horaire du SMIC brut.


ACCORD A L’UNANIMITE
N°19 : Tarifs d’occupation du domaine public et taxe sur la publicité extérieure 

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire de compléter la délibération du 15 octobre 2009 de la façon suivante :
· en précisant que les éléments taxables au titre de la taxe locale sur la publicité extérieure sont :

· Les enseignes sur toitures,

· Les enseignes apposées à plat sur mur,

· Les enseignes perpendiculaires ou drapeau,

· Les enseignes scellées au sol,

· Les cadres placés sur la voie publique pour annonces publicitaires,

· Les enseignes sur auvent ou sur lambrequin de store,

· Les inscriptions sur vitrines,

· Les enseignes en bandeau.

· en fixant les tarifs d’occupation du domaine public comme suit :

· Terrasses débits de boissons : 4,11 € le m²,

· Etalage sur la voie publique : 8,22 € le m²,

· en fixant le tarif d’exploitation des distributeurs automatiques sur la voie publique à 20,02 € par appareil

ACCORD A L’UNANIMITE
N°20 : Tarif de L’ECOLE MUNICIPALE DE DANSE 

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire pour modifier la grille tarifaire à compter du 1er septembre 2010 en précisant que les tarifs existants ne sont pas modifiés.

	DANSE CLASSIQUE ET DANSE JAZZ

	Nombre de cours par semaine
	Domicilié sur la commune
	Hors commune

	
	tarif année                          2009 / 2010
	Tarif

Applicable au 

01/09/2010
	tarif année                          2008 / 2009
	Tarif

Applicable au 

01/09/2010

	Pour un cours 1H par semaine
	127 €
	127 €
	177 €
	177 €

	Pour un cours 1H30 par semaine
	190 €
	190 €
	266 €
	266 €

	Pour 1 cours + atelier par semaine

ou 2 cours semaine
	-
	220 €
	-
	300 €


ACCORD PAR 28 VOIX POUR
5 abstentions (M. SPINA – M. LEDIEU – M. CONDAMIN – M. NIASME – Mlle CANALES)

AFFAIRES FINANCIERES
N°21 : Approbation des comptes de gestion pour l’exercice 2009 – budget principal – budgets annexes 
I – BUDGET VILLE

	SECTION
	RESULTATS CUMULES EXERCICE 2008
	OPERATIONS DE L'EXERCICE 2009
	RESULTATS EXERCICE
	RESULTATS CUMULES

	
	
	DEPENSES
	RECETTES
	2009
	EXERCICE 2009

	INVESTISSEMENT
	-2 428 534,74  
	6 528 288,69  
	7 054 304,65  
	526 015,96  
	-1 902 518,78  

	FONCTIONNEMENT
	6 443,24  
	18 605 225,13  
	20 344 488,76  
	1 739 263,63  
	1 745 706,87  

	TOTAL
	-2 422 091,50  
	25 133 513,82  
	27 398 793,41  
	2 265 279,59  
	-156 811,91  

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	II -BUDGET ANNEXE DE L'EAU
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	SECTION
	RESULTATS CUMULES EXERCICE 2008
	OPERATIONS DE L'EXERCICE 2009
	RESULTATS EXERCICE
	RESULTATS CUMULES

	
	
	DEPENSES
	RECETTES
	2009
	EXERCICE 2009

	INVESTISSEMENT
	211 047,31  
	191 029,45  
	197 922,36  
	6 892,91  
	217 940,22  

	EXPLOITATION
	100 723,58  
	281 718,93  
	360 103,87  
	78 384,94  
	179 108,52  

	TOTAL
	311 770,89  
	472 748,38  
	558 026,23  
	85 277,85  
	397 048,74  

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	III -BUDGET ANNEXE DE L'ASSAINISSEMENT
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	SECTION
	RESULTATS CUMULES EXERCICE 2008
	OPERATIONS DE L'EXERCICE 2009
	RESULTATS EXERCICE
	RESULTATS CUMULES

	
	
	DEPENSES
	RECETTES
	2009
	EXERCICE 2009

	INVESTISSEMENT
	67 407,21  
	190 122,17  
	163 979,13  
	-26 143,04  
	41 264,17  

	EXPLOITATION
	-2 099,95  
	414 420,08  
	416 030,34  
	1 610,26  
	-489,69  

	TOTAL
	65 307,26  
	604 542,25  
	580 009,47  
	-24 532,78  
	40 774,48  

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	IV -BUDGET ANNEXE DU STATIONNEMENT
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	SECTION
	RESULTATS CUMULES EXERCICE 2008
	OPERATIONS DE L'EXERCICE 2009
	RESULTATS EXERCICE
	RESULTATS CUMULES

	
	
	DEPENSES
	RECETTES
	2009
	EXERCICE 2009

	INVESTISSEMENT
	 
	 
	 
	0,00  
	0,00  

	FONCTIONNEMENT
	18 969,60  
	828 727,60  
	820 885,02  
	-7 842,58  
	11 127,02  

	TOTAL
	18 969,60  
	828 727,60  
	820 885,02  
	-7 842,58  
	11 127,02  


BUDGET VILLE
Le résultat du compte de gestion de l’exercice 2009 est égal à celui du compte administratif, avant prise en compte des restes à réaliser, est déficitaire de 156 811,91 €.

ACCORD PAR 28 VOIX POUR

5 abstentions (M. SPINA – M. LEDIEU – M. CONDAMIN – M. NIASME – Mlle CANALES)

BUDGET EAU
Le résultat du compte de gestion de l’exercice 2009 est égal à celui du compte administratif, avant prise en compte des restes à réaliser, est excédentaire de 397 048,74 €.

ACCORD PAR 28 VOIX POUR

5 abstentions (M. SPINA – M. LEDIEU – M. CONDAMIN – M. NIASME – Mlle CANALES)

BUDGET ASSAINISSEMENT

Le résultat du compte de gestion de l’exercice 2009 est égal à celui du compte administratif, avant prise en compte des restes à réaliser, est excédentaire de 40 774,48 €.

ACCORD PAR 28 VOIX POUR

5 abstentions (M. SPINA – M. LEDIEU – M. CONDAMIN – M. NIASME – Mlle CANALES)

BUDGET STATIONNEMENT PAYANT

Le résultat du compte de gestion de l’exercice 2009 est égal à celui du compte administratif, avant prise en compte des restes à réaliser, est excédentaire de 11 127,02 €.

ACCORD PAR 28 VOIX POUR

5 abstentions (M. SPINA – M. LEDIEU – M. CONDAMIN – M. NIASME – Mlle CANALES)

N°22 : Comptes administratifs de l’exercice 2009 – budget principal – budgets annexes
L’approbation des comptes administratifs 2009 est placée sous la présidence de Mlle CREON, Monsieur le Député Maire, conformément, aux dispositions réglementaires, ayant quitté la salle.

BUDGET VILLE
ACCORD PAR 27 VOIX POUR

5 abstentions (M. SPINA – M. LEDIEU – M. CONDAMIN – M. NIASME – Mlle CANALES)

BUDGET EAU

ACCORD PAR 27 VOIX POUR

5 abstentions (M. SPINA – M. LEDIEU – M. CONDAMIN – M. NIASME – Mlle CANALES)

BUDGET ASSAINISSEMENT

ACCORD PAR 27 VOIX POUR

5 abstentions (M. SPINA – M. LEDIEU – M. CONDAMIN – M. NIASME – Mlle CANALES)

BUDGET STATIONNEMENT PAYANT

ACCORD PAR 27 VOIX POUR

5 abstentions (M. SPINA – M. LEDIEU – M. CONDAMIN – M. NIASME – Mlle CANALES)

N°23 : Affectations des résultats de l’exercice 2009 – budget principal – budgets annexes 

BUDGET VILLE
· Résultat de Fonctionnement


+ 1 745 706,87 €

· Résultat d’Investissement





· solde d’exécution 



 - 1 902 518,78 €

· restes à réaliser



   + 338 000,00 €

· déficit d’investissement


 - 1 564 518,78 €

Le résultat couvre en priorité le besoin de financement constaté en section d’investissement. Il convient donc d’affecter, en recettes d’investissement, au compte 1068, un montant de 1 564 518,78 € et le solde de 181 188,09 € en recettes de fonctionnement (compte 002).
ACCORD PAR 28 VOIX POUR

5 abstentions (M. SPINA – M. LEDIEU – M. CONDAMIN – M. NIASME – Mlle CANALES)

BUDGET EAU

· Résultat d’exploitation


          + 179 108,52 €

· Résultat d’Investissement





· solde d’exécution 



 + 217 940,22 €

· restes à réaliser



  - 180 000,00 €

· excédent de financement


   + 37 940,22 €

Le résultat d’exploitation et solde d’exécution en investissement sont excédentaires. 

L’excédent d’exploitation d’un montant de 179 108,52 € est affecté au compte 002 et l’excédent d’investissement d’un montant de 217 940,22 € au compte 001.
ACCORD PAR 28 VOIX POUR

5 abstentions (M. SPINA – M. LEDIEU – M. CONDAMIN – M. NIASME – Mlle CANALES)

BUDGET ASSAINISSEMENT

· Résultat d’exploitation


     - 489,69 €

· Résultat d’Investissement





· solde d’exécution 



 + 41 264,17 €

· restes à réaliser



  - 40 000,00 €

· excédent de financement


   + 1 264,17 €

Le résultat d’exploitation étant déficitaire, il n’y a pas d’affectation possible. Les résultats seront reportés en section d’exploitation au compte 002 et en section d’investissement au compte 001.
ACCORD PAR 28 VOIX POUR

5 abstentions (M. SPINA – M. LEDIEU – M. CONDAMIN – M. NIASME – Mlle CANALES)

BUDGET STATIONNEMENT PAYANT
· Résultat de fonctionnement


+ 11 127,02 €

Le budget annexe Stationnement étant mono-section, le résultat de fonctionnement ne fait pas l’objet d’une affectation mais est inscrit en report à nouveau sur la ligne codifiée 002 en recettes de la section de fonctionnement.

ACCORD PAR 28 VOIX POUR

5 abstentions (M. SPINA – M. LEDIEU – M. CONDAMIN – M. NIASME – Mlle CANALES)

N°24 : Budgets supplémentaires 2010 et décision modificative N° 1 pour 2010 – budget principal – budgets annexes 

BUDGET VILLE
	
	DEPENSES
	RECETTES

	S/total fonctionnement
	181 188,09 €
	181 188,09 €

	S/total investissement
	6 941 050,83 €
	6 941 050,83 €

	TOTAL
	7 122 238,92 €
	7 122 238,92 €


ACCORD PAR 28 VOIX POUR

5 abstentions (M. SPINA – M. LEDIEU – M. CONDAMIN – M. NIASME – Mlle CANALES)
BUDGET EAU

	
	DEPENSES
	RECETTES

	S/total fonctionnement
	272 608,52 €
	272 608,52 €

	S/total investissement
	490 148,74 €
	490 148,74 €

	TOTAL
	762 757,26 €
	762 757,26 €


ACCORD PAR 28 VOIX POUR

5 abstentions (M. SPINA – M. LEDIEU – M. CONDAMIN – M. NIASME – Mlle CANALES)
BUDGET ASSAINISSEMENT

	
	DEPENSES
	RECETTES

	S/total fonctionnement
	81 500,00 €
	81 500,00 €

	S/total investissement
	62 274,48 €
	62 274,48 €

	TOTAL
	143 774,48 €
	143 774,48 €


ACCORD PAR 28 VOIX POUR

5 abstentions (M. SPINA – M. LEDIEU – M. CONDAMIN – M. NIASME – Mlle CANALES)
BUDGET STATIONNEMENT PAYANT
	
	DEPENSES
	RECETTES

	S/total fonctionnement
	2 710,00 €
	2 710,00 €

	TOTAL
	2 710,00 €
	2 710,00 €


ACCORD PAR 28 VOIX POUR

5 abstentions (M. SPINA – M. LEDIEU – M. CONDAMIN – M. NIASME – Mlle CANALES)
N°25 : Garantie d’emprunt au profit de l’OPHIS du PUY DE DÔME pour une opération 12 avenue Thermale 

Autorisation donnée pour accorder la garantie de la ville à des emprunts d’un montant de 80 000 € et 170 000 € contractés par l’OPHIS du PUY DE DOME auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour une opération d’amélioration de 3 logements dans un immeuble sis 12, avenue thermale.
ACCORD A L’UNANIMITE
M. SPINA ne prend pas part au vote

N°26 : Garantie d’emprunt au profit de l’OPHIS du PUY DE DÔME pour une opération 16, 18 et 20 avenue Thermale 
Autorisation donnée pour accorder la garantie de la ville à un emprunt d’un montant de 168 000 € contracté par l’OPHIS du PUY DE DOME auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour poursuivre une opération de réhabilitation d’un ensemble immobilier sis 16,18 et 20 avenue thermale.

ACCORD A L’UNANIMITE
M. SPINA ne prend pas part au vote

QUESTIONS DIVERSES
N°27 : Adhésion à la FONDATION DU PATRIMOINE 

Approbation de l’adhésion de la Ville de CHAMALIERES à la Fondation du Patrimoine pour un montant de 500 € par an.

ACCORD A L’UNANIMITE
N°28 : Reprise de concessions au cimetière communal 

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire  pour la reprise de 10 concessions abandonnées et à signer les arrêtés municipaux correspondants.
ACCORD A L’UNANIMITE
N°29 : Acquisition de défibrillateurs – demande d’une subvention
Approbation  de l’acquisition de trois nouveaux défibrillateurs pour un montant estimatif de 6 000 € H.T.
Autorisation à solliciter M. Louis GISCARD d’ESTAING, Député du Puy de Dôme, pour obtenir une subvention exceptionnelle de 3 000 €.
ACCORD A L’UNANIMITE
N°30 : Diagnostic assainissement – demandes de subventions 

Approbation du principe de lancement d’un diagnostic assainissement pour lequel le conseil municipal sollicite des aides financières auprès de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne et du Conseil Général du Puy de Dôme.

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à lancer la procédure de mise en concurrence et à signer les marchés correspondants.

ACCORD A L’UNANIMITE
N°31 : Marché de maîtrise d’œuvre pour la construction d’un ascenseur en façade de l’Hôtel de Ville – Etude de faisabilité 

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à signer avec le cabinet d’architecture IN6TU le marché correspondant.
ACCORD A L’UNANIMITE
N°32 : Remboursement de sinistres 

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à procéder à l’indemnisation de deux sinistres pour des montants respectifs de 
2 020,54 € et 349,40 €.
ACCORD A L’UNANIMITE
DECISION
2010-01 : Tarifs spectacle petite enfance « Loupiote »
ACCORD A L’UNANIMITE
QUESTION NON INSCRITE A L’ORDRE DU JOUR
N°1 : Modification des statuts de CLERMONT COMMUNAUTE pour permettre de préciser la compétence communautaire sur « l’aménagement, l’entretien et la gestion des aires d’accueil »

Approbation de la modification 
ACCORD A L’UNANIMITE
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H50
A CHAMALIERES, le 21 JUIN 2010

Le Député-Maire
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Louis GISCARD D’ESTAING
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